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Électricien/Électricienne (E-1) 
 

(Un poste permanent) 
 

 

À propos de la Ville de Baie-Comeau 

Faire partie de l’équipe de la Ville de Baie-Comeau, c’est avoir à cœur nos citoyens et penser au 
rayonnement de notre région. C’est également faire preuve d’équité, de transparence, de rigueur, 
de compétence et de respect. 

Nous sommes fiers du service offert aux citoyens depuis 1937, nous désirons répondre de manière 
efficace, innovante et responsable aux besoins et aux aspirations de la population afin de bâtir 
une collectivité où tous peuvent s’épanouir! 

À la Ville de Baie-Comeau, nous encourageons la diversité sous toutes ses formes et nous nous 
engageons à favoriser un environnement de travail inclusif et respectueux de toutes les 
différences. 
 

 

Tu es à la recherche d’un nouveau défi stimulant ayant une portée régionale? Tu voudrais 
participer au rayonnement de la Ville de Baie-Comeau au sein d’une équipe dynamique? Voici ta 
chance. Nous cherchons une personne talentueuse telle que toi pour le poste de :  
Électricien/Électricienne. 

Pourquoi travailler à la Ville de Baie-Comeau? 

• Conciliation travail-famille  
• Salaire 2022 : 37,00 $ de l’heure 
• Horaire de 40 h sur 4 jours et demi ET un horaire d’été sur 4 jours 
• Régime à prestation déterminée 
• Congés flottants, temps remis et congés maladie 
• Assurances collectives 

 

Tes défis :  

• Installer, entretenir, vérifier, modifier, tester, réparer, assembler, brancher, 
raccorder, effectuer le dépannage, la résolution de problèmes de divers 
systèmes électriques, d’éclairage, de chauffage et de composantes électriques 
ou motrices dans les installations appartenant à la Ville, tout en respectant les 
normes et les lois en vigueur. 

• Mesurer et interpréter, lorsque requis, l’ampérage, le voltage, la résistance, la 
continuité et les vérifications thermiques à l’aide d’appareils de mesure. 

• Lire, interpréter, analyser, dessiner des esquisses et modifier des schémas, des 
plans et des devis en lien avec l’électricité. 

• Faire de l’entretien préventif et de l’inspection d’équipements électriques, de 
panneaux, de branchements/raccordements, d’éclairages, de chauffages, de 
ventilations et de climatisation, etc. à l’aide d’outils de mesure et transmettre 
les données pour les registres d’entretien ainsi que toutes anomalies. 

• Entraîner, former, superviser et déléguer à l’apprenti électricien et s’assurer du 
suivi de son apprentissage, comme prévu par la loi. 
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• Analyser, élaborer, recueillir, calculer et comparer une multitude de données 

pour l’exécution de la tâche, le bon choix de composantes, entre autres, avec 
les entrées électriques et respecter les consignes de sécurité ainsi que les 
normes et les lois en vigueur. 

• Collaborer, conseiller, magasiner, soumissionner, procéder à l’achat et au suivi, 
manutentionner et inventorier les matériaux, selon les besoins requis, les 
composantes électriques, les outils nécessaires à l’accomplissement des 
travaux afin qu’ils soient acheminés sur les lieux du travail. 

• Jouer un rôle-conseil et collaborer avec divers corps de métiers à l’interne et à 
l’externe lors d’inspection, d’évaluation et de soumission pour effectuer divers 
travaux. 

• Conseiller et participer à l’amélioration des processus et des techniques de 
travail en électricité pour mise en service, afin d’améliorer le rendement et 
l’efficacité. 

• Procéder à l’installation, au dépannage et à la vérification de divers systèmes 
de protection des incendies et des systèmes de détection de gaz. Assister à la 
mise en marche ou mise à niveau de ceux-ci en collaboration avec les 
travailleurs/spécialistes requis. 

• Collaborer à la réalisation de projets de montage électriques. 
• Remplacer des ampoules et des tubes fluorescents. 
• Assister les monteurs de lignes et les apprentis, ainsi que les techniciens en 

instrumentation, contrôle et programmation et les releveurs de compteurs 
dans l’exercice de leur fonction.  

• Conduire un camion de service. 

 
Ton bagage et tes forces : 

En tant qu’électricien/électricienne, tu pourras faire rayonner tes qualités et tes compétences, 
notamment grâce à : 

• Un DEP en électricité ou électrodynamique ou toute autre formation jugée pertinente. 
• 2 à 3 ans d’expérience ou toute autre expérience jugée pertinente. 
• Un certificat d’électricien hors construction (licence C). 
• Un permis de conduire classes 3 et 5. 
• Une bonne connaissance de la langue française. 
• Une capacité d’analyse et de résolution des problèmes ainsi que lecture et 

compréhension des plans et des schémas.  

 
POSTULE DÈS MAINTENANT! 

Fais-nous parvenir ton CV ainsi que tes preuves scolaires à l’adresse suivante :  
rh@ville.baie-comeau.qc.ca en mentionnant le concours 24-30 avant le 6 juillet 2024 à 17 h. 
 

 https://www.ville.baie-comeau.qc.ca/ 
 

Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront avisées par courriel ou par 
téléphone.  Nous vous remercions de l’intérêt porté envers la Ville de Baie-Comeau. 
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